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l’année 2010. Sur sa déclaration, la somme de 13 999 dollars américains était 

indiquée sous la rubrique « crédit d’impôts étrangers ».  

8. A partir d’août 2011, la requérante a demandé à plusieurs reprises au 

Groupe de l’impôt sur le revenu de lui communiquer l’état de sa situation fiscale 

pour l’année 2010. 

9. Le Tribunal a rendu le 17 août 2011 son jugement Johnson 

UNDT/2011/144, portant sur les contributions de la requérante pour les années 

2007 à 2009. 

10. Le 3 octobre 2011, la requérante a présenté une demande de contrôle 

hiérarchique au Haut Commissaire adjoint pour les réfugiés en faisant référence 

au jugement Johnson UNDT/2011/144. 

11. Le 4 octobre 2011, le chef du Groupe de l’impôt sur le revenu l’a informée 

qu’un appel avait été fait du jugement précité et que jusqu’à ce qu’une décision 

soit rendue il ne pouvait lui rembourser les retenues faites sur son traitement pour 

l’année 2010. 

12. Le 17 octobre 2011, la requérante a été informée que sa demande de 

contrôle hiérarchique était en voie d’être examinée. 

13. Le 26 janvier 2012, la présente requête a été enregistrée au Tribunal. 

14. Le 29 février 2012, le défendeur a demandé au Tribunal de suspendre la 

procédure jusqu’à ce le Tribunal d’appel ait rendu sa décision sur le jugement 

Johnson UNDT/2011/144. Cette demande a été rejetée par ordonnance du 

Tribunal du 2 mars 2012. 

15. Le 16 mars 2012, le défendeur a présenté ses observations en demandant au 

Tribunal de rejeter la requête. 

16. Le 29 juin 2012, le Tribunal d’appel a rendu son arrêt Johnson  

2012-TANU-240, confirmant entièrement le jugement Johnson UNDT/2011/144. 
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17. Par ordonnance n° 159 (GVA/2012), du 12 novembre 2012, le Tribunal a 

informé les parties que la requête serait jugée sans audience et les a invitées à 

présenter éventuellement leurs objections. 

18. Par ordonnance n° 170 (GVA/2012), du 5 décembre 2012, le Tribunal a 

invité le défendeur à présenter de nouvelles observations en tenant compte de ce 

qui a été jugé par le Tribunal d’appel dans son arrêt Johnson 2012-TANU-240. 

19. Le 14 décembre 2012, le défendeur a présenté ses observations soutenant 

que la requête était devenue sans objet. 

20. Par ordonnance n° 173 (GVA/2012), du 19 décembre 2012, le Tribunal a 

suspendu la procédure dans la présente requête jusqu’à ce que la requérante 

l’informe si le litige était résolu. 

21. Par ordonnance n° 29 (GVA/2013), du 5 mars 2013, le Tribunal a demandé 

aux parties de l’informer si le litige avait été résolu à l’amiable. 

22. Le 11 mars 2013, la requérante a présenté des observations d’où il ressort 

que le litige n’a pas été résolu à l’amiable, ce qui a été confirmé le 12 mars 2013 

par le défendeur.  

Arguments des parties 

23. Les arguments de la requérante sont les suivants : 

a. Le Groupe de l’impôt sur le revenu a refusé de lui rembourser les 

retenues qu’elle a subies au cours de l’année 2010 sur ses traitements et 

émoluments provenant de l’Organisation au motif qu’elle a utilisé des 

crédits d’impôts étrangers qui ont eu pour effet de diminuer les impôts 

payés au fisc américain (Internal Revenue Service). Elle a donc dû à la fois 

payer ses impôts au fisc américain et subir les retenues sur son salaire ; 

b. Le Tribunal par son jugement Johnson UNDT/2011/144 a décidé que 

les crédits d’impôts étrangers étaient un moyen de paiement de l’impôt et 

que le Groupe de l’impôt sur le revenu ne pouvait obliger les fonctionnaires 
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personnel prélevées sur les traitements et autres émoluments qu’elle a perçus au 

cours de l’année 2010. 

27. L’article 3.3 du Statut du personnel applicable à l’époque des faits disposait, 

dans sa partie pertinente : 

a) Les traitements et ceux des autres émoluments des 

fonctionnaires qui sont calculés sur la base du traitement … sont 

soumis à une retenue calculée à l’aide des barèmes et dans les 

conditions indiqués ci-dessous, le/la Secrétaire général(e) pouvant 

toutefois, lorsqu’il/elle le juge indiqué, exempter de retenues les 

traitements et émoluments du personnel rétribué suivant les taux 

locaux. 

… 

f) Lorsque le traitement et les autres émoluments que 

l’Organisation verse à un(e) fonctionnaire sont assujettis à la fois à 

une retenue au titre des contributions du personnel et à l’impôt 

national sur le revenu, le/la Secrétaire général(e) est autorisé(e) à 

rembourser à l’intéressé(e) le montant de ladite retenue, étant 

entendu que : 

i) Le montant de ce remboursement ne peut dépasser en 

aucun cas celui de l’impôt sur le revenu que le/la 

fonctionnaire a payé et dont il/elle est redevable en ce qui 

concerne le traitement et les autres émoluments reçus de 

l’Organisation; 

ii) Si le montant de cet impôt sur le revenu dépasse celui de la 

retenue opérée au titre des contributions du personnel, le/la 

Secrétaire général(e) peut également verser la différence à 

l’intéressé(e); 

iii) Les versements effectués en application du présent article 

sont portés au débit du Fonds de péréquation des impôts…. 

 

28. Le Tribunal constate que le défendeur, suite au jugement Johnson 

UNDT/2011/144 entièrement confirmé par le Tribunal d’appel dans son arrêt 

Johnson 2012-TANU-240 du 29 juin 2012, ne conteste plus que le montant des 

sommes dues par la requérante au fisc américain (Internal Revenue Service) au 

titre de l’année 2010 s’élevait à la somme de 16 008 dollars américains et que le 

fait que la requérante se soit acquittée d’une partie de ces taxes au moyen d’un 

crédit d’impôt étranger de 13 999 dollars américains, ne peut être pris en 



  Cas n° UNDT/GVA/2012/011 

  Jugement n° UNDT/2013/052 

 

7/9 



  Cas n° UNDT/GVA/2012/011 

  Jugement n° UNDT/2013/052 

 

8/9 

l’année 2010. Le montant à rembourser à la requérante sera calculé par le Groupe 

de l’impôt sur le revenu des Nations Unies en prenant en considération que 

l’impôt dû par la requérante au fisc américain s’élevait pour 2010 à la somme de 

16 008 dollars américains et qu’elle s’en est acquittée partiellement en utilisant un 

crédit d’impôts de 13 999 dollars américains. Pour déterminer le montant à 

rembourser le Groupe de l’impôt sur le revenu ne pourra tenir compte d’éventuels 

trop perçus par la requérante au titre des années antérieures, qu’après avoir mis à 
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c. Toutes les autres demandes sont rejetées. 

 

 

 

(Signé) 

 


